
En France comme dans toute l’Europe, nous sommes des millions à nous opposer aux politiques d’austérité qui 
abiment les services et les biens publics. Fort·es de la mobilisation historique pour les retraites, nous sommes 
déterminé·es à rester combatif·ves pour gagner des droits en faveur du monde du travail, des augmentations 
salariales, l’égalité salariale ou une autre réforme des retraites. 
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Alimentation, loyer, énergie, transport… Tout augmente sauf les salaires. Pendant ce temps, les grandes entreprises continuent 
de multiplier leurs profits sans rien lâcher en contrepartie et le gouvernement se contente de faire l’aumône aux personnels de 
l’Éducation nationale… Grâce à nos mobilisations, c’est l’augmentation générale des salaires qui est aujourd’hui le mot d’ordre 
commun : du salaire net pour vivre au jour le jour et du salaire brut (maladie, maternité, chômage, retraite…) pour nous protéger 
tout au long de la vie.  

Ensemble, exigeons pour tous les personnels des revalorisations réelles (indiciaires) et non des hausses indemnitaires qui ne 
comptent pas pour le calcul des pensions de retraite.  

Ensemble refusons le Pacte qui dégrade nos conditions de travail, met en danger nos collectifs de travail par la 
mise en concurrence qu’il induit et aggrave les inégalités femmes-hommes. 
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Pour la CGT Éduc’action, la réforme Macron des retraites (qui 
s’applique depuis le 1er septembre) est toujours aussi injuste, 
brutale, injustifiée et impopulaire.  

La CGT reste mobilisée pour gagner la retraite à 60 ans (et avant 
en cas de pénibilité), ainsi que la prise en compte des années 
d’étude dans le calcul de la retraite.  

Malgré l’affichage « grande cause nationale », les femmes 
sont toujours payées 1/4 de moins en moyenne que les 
hommes.   

Dans notre ministère, la gestion des carrières (grades et 
accélérations de carrière à accès inégalitaires), les heures 
supplémentaires ou les IMP sont les fondements de cette 
inégalité salariale qui fait que les salaires des 73% de 
femmes sont inférieurs de 15% à ceux des hommes. 


